
Connexion au   portail «     D  e  marches Simplifi  e  es     »  .   
Après avoir cliqué sur le lien de la médaille d’honneur qui vous concerne, vous devez vous connecter au portail « démarches simplifiées ».

L’écran d’accueil se compose de 2 parties :
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 POUR LA PREMIERE CONNEXION, 
Vous devez utiliser 

- soit créer un compte démarches 
simplifiées (1)

- soit FranceConnect (3)

La partie gauche  
rappelle le nom de la médaille 

et résume les conditions d'attribution

La partie droite  
permet la connexion 

Pour les connexions suivantes, vous 
pourrez utiliser :

- soit vos identifiants si vous avez créé un 
compte sur démarches simplifiées (2) ;

- soit FranceConnect (3)

(1)

(2)

(3)



Saisie du numéro de SIRET de l’employeur

Quelle que soit la médaille d’honneur, c’est le numéro de SIRET de l’employeur qui authentifie le dépôt du dossier. 

Après la connexion au portail « demarches simplifiees », un nouvel écran vous permet :
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À gauche, 

de vérifier à 
nouveau la 

médaille 
sollicitée et de 
connaître les 

conditions 
d’attributions 

Pour lire la totalité 
du texte, utiliser 
l’ascenseur de 

l’écran

A droite, 

De saisir le numéro 
de SIRET de 
l’employeur

puis
De valider



Vérification des informations et autorisation

Sur l’écran suivant, vous obtenez les informations relatives au numéro de SIRET saisi. Vous pouvez les vérifier et, en cas d’erreur, vous pouvez changer de 
SIRET en cliquant sur le bouton de gauche.

Un guide de la démarche est à votre disposition en haut de page du formulaire en ligne.
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Pour accéder au 
formulaire en 

ligne, cliquer sur 
« Continuer 

avec ces 
informations »

Pour changer de 
numéro de Siret


